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Le mot du Conseil d’administration

1. Quelques éléments de conjoncture

Sur le plan international, nous vivons présentement une situation où plusieurs crises se chevauchent et dont l’issue est incertaine. Aux défis environnementaux sont venus s’ajouter une crise financière qui ne semble pas se résorber à court terme, un approfondissement de la crise alimentaire et une lutte pour le contrôle des marchés et des ressources naturelles. Par ailleurs les États-Unis affaiblis par le fiasco irakien, sont moins en mesure de dicter leur volonté au reste du monde. Cela se voit le plus clairement en Amérique latine où des gouvernements nationalistes, sinon de « gauche », manifestent leur indépendance et même leur hostilité à l’égard de Washington. En même temps, la situation en Palestine sombre toujours plus dans l’horreur, sans perspective de solution, la guerre en Irak s’éternise, et les États-Unis laissent encore croire à la possibilité d’une intervention militaire en Iran, maintenant ainsi le Moyen-Orient sous une tension extrême.

Dans ce contexte, et bien que la situation des droits humains en Chine soit à dénoncer, il faut aussi considérer l’ensemble des circonstances dans laquelle se situe la montée du sentiment anti-Chinois. En effet, l’espace d’un an, l’admiration envers l’essor Chinois a été remplacée par des commentaires de plus en plus hostiles. La Chine est de plus en plus dépeinte comme responsable des pertes d’emploi, de la pénurie des matières premières et même de la crise environnementale. La Chine remplacera-t-elle l’Islam comme épouvantail, maintenant que la menace du terrorisme a perdu en crédibilité?   

Par ailleurs, face à la débâcle d’un système financier hors de contrôle, les grandes entreprises et les gouvernements se concertent pour maintenir le système en vie plutôt que de le remettre en question. Et pourtant, le modèle de développement néo-libéral ainsi que le FMI et la Banque mondiale sont de plus en plus discrédités. Ce modèle a, en effet, plus que largement démontré qu’il n’était assujetti qu’aux seuls intérêts des pouvoirs économiques et d’une infime minorité. 

Cette situation est source d’instabilités, de conflits et de guerres. Or, comme nous l’avons souligné dans le contexte de la lutte au terrorisme, la peur est un terreau propice au développement de politiques porteuses de violations des droits humains et de régimes autoritaires. Le modèle de développement néolibéral, ne fait pas qu’accentuer les disparités; il doit pouvoir compter sur un contrôle des populations, et a su ainsi tirer partie de la dérive sécuritaire qui a suivi septembre 2001. Ainsi, tant sur le plan international que national, les liens sont de plus en plus marqués entre la régression des droits civils et politiques et celle des droits économiques et sociaux.

Au Canada, l’actuel gouvernement a profité de la faiblesse de l’opposition pour imposer ses politiques, parfois par des moyens détournés : poursuite de la guerre en Afghanistan, recul face à l’abolition de la peine de mort en ne demandant pas automatiquement que la peine soit commuée pour des canadiens condamnés à mort à l’étranger, loi sur le crime contre le fœtus, censure des œuvres cinématographiques. Il a fait adopter une loi sur les certificats de sécurité qui ne diffère essentiellement de celle déclarée inconstitutionnelle par la Cour suprême que par l’ajout d’un avocat spécial. Il a également déposé un projet de loi pour réintroduire les clauses de la loi antiterroriste qui n’avaient pas été reconduites par le Parlement l’année dernière.

Au Québec, en réduisant les impôts et en ne récupérant pas les points de TPS libérés par le fédéral, le gouvernement s’est délibérément mis en situation de dire qu’il n’a pas les moyens d’assurer des services publiques universels et gratuits et ainsi poursuivre sa campagne en faveur de la privatisation et de la tarification accrue des services, ce qui compromet encore davantage la réalisation des droits économiques et sociaux visés par ces programmes et services, notamment en regard de l’accès aux services. Sans aucun doute, cela représente la principale attaque aux droits de la part du gouvernement du Québec, venue aggraver une situation que l’ONU avait déjà dénoncée en ce qui concerne notamment le droit à un revenu décent, le droit au logement, le droit à l’éducation. 

Par ailleurs l’introduction du dossier de santé électronique et dans une moindre mesure de la carte à puce dans le transport en commun (dans ce cas-ci, il faut aussi craindre l’augmentation de la tarification) pose la question de la protection des données personnelles et de la surveillance des individus. Enfin, soulignons que, bien qu’il se montre favorable à légiférer pour contrer les poursuites-bâillons (SLAPP), le gouvernement se montre intraitable sur l’accès à l’aide juridique. Il reste bien sûr à s’assurer que l’éventuel projet de loi anti-SLAPP protègera véritablement le droit à la participation publique et la liberté d’expression de ceux et celles qui osent défier, quand ce n’est pas tout simplement questionner, les tenants d’un développement qui constitue une atteinte au bien commun. 

2. Au cœur des enjeux de la conjoncture actuelle : bilan des 
interventions de la Ligue de l’année 2007-2008

En regard des enjeux que soulève la conjoncture actuelle, le Conseil d’administration évalue que la Ligue des droits et libertés intervient sur les bons enjeux. Les derniers dossiers thématiques du bulletin ainsi que les différents travaux et interventions publiques de la Ligue illustrent en effet que notre organisation est bien ancrée dans la conjoncture : récents dossiers du bulletin sur les manquements du Canada à l’égard du droit international, sur la laïcité et la religion dans l’espace public, sur les migrant-e-s, récentes interventions pour défendre les libertés civiles dont, la demande d’enquête publique suite aux agissements policiers lors du Sommet de Montebello, suivi des mesures antiterroristes, certificats de sécurité, diverses activités sur les droits économiques, sociaux et culturels (DESC) dont notre intervention sur le projet de loi 63 ou encore position de la Ligue sur les droits des personnes (im)migrantes et réfugiées. 

Une nouvelle direction mieux axée sur  les dossiers de la Ligue et l’arrivée d’un responsable des communications a eu un effet très positif sur la capacité d’intervention et de réaction rapides de la Ligue ainsi que sur sa présence dans l’espace publique. Par ailleurs, la Ligue continue de s’appuyer sur l’apport de ses militants et militantes pour faire l’analyse et développer sa position dans les différents dossiers et pour représenter la Ligue devant différentes instances. Cette contribution demeure indispensable, compte tenu notamment des effectifs limités de la permanence. 

Sur le plan de notre fonctionnement interne, mentionnons néanmoins que le comité sur les droits des personnes (im)migrantes et réfugiées a connu un certain effritement en cours d’année et que le comité sur les libertés civiles ne s’est pas réuni depuis l’automne. À cet égard, le Conseil d’administration a réitéré l’importance de maintenir un lieu où les militants et militantes impliqué-e-s dans un secteur d’activité de la Ligue puissent échanger sur l’évolution de la situation et développer l’analyse de la Ligue. Il faudra donc relancer ces comités en précisant leur rapport à la permanence, tenant compte de la capacité de celle-ci de coordonner l’ensemble du travail de la Ligue et aussi de la nécessité d’assurer les liens avec le Conseil d’administration. 

Au plan organisationnel, la banque de donnée est de plus en plus à jour et mieux maîtrisée par l’adjointe à la direction ce qui permet de réduire le temps alloué aux envois et d’améliorer notre performance au niveau du renouvellement de notre membership et de la campagne de financement. Soulignons que notre membership est actuellement à son plus haut depuis l’an 2000, ce qui est très encourageant. Le renouvellement du membership à date fixe a été mis en œuvre et il faudra instaurer un calendrier qui répartit les activités de sollicitation sur l’année : renouvellement du membership en avril, campagne de financement à l’automne (tenant compte de celle de la Fondation Léo-Cormier) et soirée bénéfice en février. Mentionnons d’ailleurs que la soirée bénéfice a été un franc succès et que sur le plan des communications envers nos membres, l’envoi hebdomadaire est fort apprécié.

Au plan financier, l’année dernière, nous nous étions donné comme objectif d’accroître notre membership en sollicitant l’adhésion de syndicats locaux. La Ligue peut déjà compter sur l’appui d’un certain nombre d’organisations syndicales mais pour atteindre notre objectif, des démarches plus spécifiques ont été entamées. Des représentations ont été faites auprès du Bureau de la FTQ, du Conseil général de la CSQ, de représentant-e-s de la CSN et du Conseil central Montréal métropolitain-CSN afin d’expliquer l’importance du travail de la Ligue. Ces organisations ont montré un intérêt pour nous appuyer dans nos démarches.

3. Orientations stratégiques et perspectives de travail pour l’année 2008-2009 : proposition du Conseil d’administration

En février dernier, le Conseil d’administration a entamé un exercice de réflexion visant notamment à orienter le travail de la Ligue en fonction d’enjeux de droits liés à la conjoncture et à formuler des orientations stratégiques à présenter à l’assemblée générale de ses membres. L’exercice a été fait avec la participation de proches collaborateurs et collaboratrices de la Ligue et le Conseil d’administration vous soumet ici les principaux éléments de cette réflexion collective.

L’un des principaux enjeux relevés porte sur la banalisation des droits et libertés et la banalisation de leur régression. La lutte pour le respect des droits humains est de plus en plus délégitimée par le pouvoir politique et économique. Bien que l’on ait vu dans les dernières années une progression importante de l’appropriation par les mouvements sociaux d’une analyse de la conjoncture sous l’angle des droits humains, la Ligue doit mobiliser plus largement sur la question de la banalisation des droits. 

La Ligue doit aussi intervenir sur le fait que, de plus en plus, la répression se fait préventive : on réprime la marginalité, on criminalise les individus pour ce qu’ils sont plutôt que pour ce qu’ils ont fait (les jeunes de la rue, les personnes itinérantes, les personnes (im)migrantes et réfugiées, etc.). La Ligue doit non seulement intervenir sur cette question mais également soutenir le travail de réflexion et de conscientisation des autres organisations.

Un autre élément sur lequel la Ligue devrait intervenir est celui du racisme. Les travaux de la Commission Bouchard-Taylor ont révélé que l’absence d’intégration, découlant notamment des obstacles que rencontrent de façon plus marquée certaines communautés favorise le racisme. La publication de la politique pour lutter contre le racisme et la discrimination devrait être un moment privilégié pour la Ligue d’intervenir sur ces enjeux. Les droits et libertés doivent être compris comme un élément rassembleur de la société et non le contraire.

Un autre enjeu qui doit être davantage considéré et intégré dans les interventions de la Ligue concerne le caractère transversal de la discrimination que vivent les femmes. Les groupes féministes nous en ont d’ailleurs fait part récemment dans le cadre du débat portant sur le projet de loi 63.

Par ailleurs, la Ligue devrait aussi rejoindre davantage les groupes écologistes. À ce propos, elle devrait favoriser un rapprochement dans le cadre du dossier sur les poursuites stratégiques contre la participation publique – poursuites-bâillons (SLAPP) dans la perspective de voir les revendications portées par ce mouvement de même que la répression dont ils sont victimes davantage traduites en terme de droits humains. La Ligue pourrait prévoir de la formation sur les instruments internationaux dédiée à ces groupes. 

Il faudrait davantage intervenir sur les atteintes à la vie privée, en situant cette intervention dans le contexte de la dérive sécuritaire, en s’appuyant notamment sur le travail réalisé par la Coalition de surveillance internationale des libertés civiles (CSILC) et sur le récent rapport produit par la Commissaire à la protection de la vie privée du Canada.

Enfin, le Conseil d’administration n’est pas sans se rendre compte que, même s’ils sont liés les uns aux autres, ces enjeux sont nombreux et que des choix stratégiques devront être faits si l’on veut avoir des retombées dans l’adhésion d’un plus grand nombre à nos préoccupations. Il faut par ailleurs se méfier d’être trop à la remorque de la conjoncture.

Tenant compte de tous ces champs d’intervention, en termes d’orientations stratégiques, le Conseil d’administration propose que la Ligue :

· Fasse valoir davantage dans ses interventions l’interdépendance et l’indivisibilité des droits humains (clé de notre analyse et des solutions de conflits de droits)

· Fasse valoir que les droits et libertés sont un élément rassembleur de la société plutôt que le contraire (valorise la vision de la société proposée par les droits humains, illustre que les reculs dans la reconnaissance des droits pour un groupe donné se répercutent sur l’ensemble des membres de la société)

· Renforce le mouvement en faveur des droits humains 

Enfin, soulignons que l’année 2008 sera l’année du 60e anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l’Homme (DUDH). La Ligue compte profiter de cette occasion pour faire l’analyse de la conjoncture qui influe sur la réalisation des droits de la personne, faire le bilan de l’évolution des droits de la personne, rappeler à nos gouvernements leurs obligations à cet égard, exiger qu’ils les respectent et envisager avec les mouvements sociaux des perspectives communes de sensibilisation, d’éducation et d’intervention en faveur des droits de la personne.

Rapport d’activités 2007-2008

1. Libertés civiles

L’année a été marquée par la poursuite des interventions sur les dossiers en cours touchant les mesures prises par les gouvernements dans le cadre de la guerre au terrorisme, auxquelles se sont ajoutées des interventions imprévues lors de la dernière assemblée générale. 

La Ligue a été plus visible et davantage sollicitée par les médias. L’arrivée d’un responsable des communications y a été pour beaucoup et c’est dans ce secteur d’activités que la Ligue a eu le plus de présence médiatique. 

Malgré les efforts déployés, les autorités refusent de bouger dans plusieurs dossiers : refus d’une enquête publique sur les évènements de Montebello, maintien des certificats de sécurité et refus des autorités montréalaises et québécoises d’accéder à nos demandes dans le dossier Taser. Par contre, dans le dossier SLAPP le gouvernement a indiqué son intention d’adopter une loi anti-SLAPP. 

Par ailleurs, le comité libertés civiles a perdu des effectifs et ne s’est plus réuni à partir de l’automne. Les dossiers ont été portés par la présidence et la permanence, avec l’appui de militants et militantes. L’appel à ces militants et militantes s’est fait de manière ad hoc, en s’appuyant sur les personnes immédiatement disponibles et compétentes pour faire face à la situation. 

1.1 Certificats de sécurité : En réponse au jugement de la Cour suprême, le gouvernement a fait adopter une loi qui réintroduit les dispositions de l’ancienne loi sur les certificats en y ajoutant un avocat spécial qui ne répond absolument pas aux exigences d’une procédure juste et équitable. La Ligue a été très active pour combattre ce projet de loi. Nous avons comparu devant les comités des Communes et du Sénat et organisé une campagne de lettres aux député-e-s et aux sénateurs-trices pour les inciter à s’opposer au projet de loi. Nous avons également produit un fascicule
 d’information et de sensibilisation sur les certificats de sécurité.
1.2 Loi antiterroriste : Le gouvernement a déposé un projet de loi afin de réintroduire dans la loi antiterroriste les deux clauses (audiences d’investigation et engagement assorti de conditions) qui n’avaient pas été reconduites par le Parlement il y a un an. Le gouvernement a pris comme stratégie de déposer le projet de loi au Sénat. Un militant de la Ligue, agissant à titre de représentant à la fois de la Ligue et de la CSILC, a comparu devant le Comité du Sénat pour s’opposer à la réintroduction des deux clauses. Le projet de loi est maintenant devant le Parlement où il a été déposé en première lecture le 7 mars 2008.

1.3 SLAPP : Suite au dépôt du rapport Macdonald sur les poursuites-bâillons, le gouvernement du Québec a tenu une commission parlementaire sur les SLAPP. La Ligue a présenté un mémoire
 devant la Commission des institutions de l’Assemblée nationale, suivie d’une conférence de presse tenue avec l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et les partis d’opposition. Nous avons sollicité une rencontre avec le ministre Dupuis afin de réitérer nos attentes quant au projet de loi. Nous avons produit un fascicule
 qui a été très bien reçu et largement distribué, ce qui nous a obligés à en faire une réimpression. La Ligue réclame que la loi assure la reconnaissance du droit à la participation publique, l’établissement d’une procédure d’urgence pour faire rejeter les poursuites-bâillons, le renversement du fardeau de la preuve en faveur des victimes de SLAPP, un soutien financier aux victimes de SLAPP, le remboursement des dépens et des frais extrajudiciaires à la partie dont la liberté d’expression a été bafouée et l’attribution de dommages-intérêts punitifs ainsi que la possibilité de faire annuler les clauses bâillons dans les ententes hors cour.
1.4 Montebello : Lors du Sommet des chefs d’États tenu à Montebello dans le cadre de la mise en place du Partenariat nord-américain pour la sécurité et la prospérité (PSP), les forces policières se sont livrées à des activités de surveillance, d’intimidation et de provocation qui ont porté atteinte à la liberté d’expression. La Ligue a dénoncé tant les violations de droits commises avant et pendant le Sommet par les forces policières que le fonctionnement antidémocratique du PSP et son contenu qui vise la mise en œuvre de mesures qui portent atteinte aux libertés civiles et aux DESC. Des membres de la Ligue ont participé à la manifestation contre le PSP le 19 août 2007 à Ottawa, portant notre bannière. Trois membres ont participé à une mission d’observation à Montebello le lundi 20 août. De concert avec la British Columbia Civil Liberties Union (BCCLU) nous avons demandé une enquête publique sur l’ensemble des agissements des autorités avant et pendant le Sommet et nous avons organisé une campagne de lettres en appui à cette demande. Le comité de la Ligue de la région de l’Outaouais a été très actif dans ce dossier. Nous avons également fait paraître des lettres dans les journaux concernant le déficit démocratique du PSP.
1.5 Conférence internationale des commissaires à la vie privée : La Commissaire à la vie privée du Canada, Jennifer Stoddart, a accueilli la Conférence internationale des commissaires à la vie privée à Montréal, les 26, 27 et 28 septembre 2007. En marge de cette conférence les ONG ont tenu leur propre conférence internationale le 25 septembre. Cette conférence parallèle, financée par l’Office du commissaire à la vie privée, était organisée par la CSILC et animée par une militante de la Ligue.
1.6 Taser : Suite à la mort de deux personnes au Québec lors d’interventions policières où le Taser a été utilisé et celle d’un voyageur polonais à Vancouver, l’utilisation du Taser a retenu l’attention des médias. Une coalition pilotée par deux conseillers municipaux de la Ville de Montréal, Marvin Rotrand et Warren Allmand, Amnistie internationale Canada francophone et la Ligue a été mise sur pied pour demander un moratoire sur le Taser et une enquête indépendante. La coalition a tenu deux conférences de presse, mené une campagne de lettres et fait des pressions à la fois sur les autorités de la Ville de Montréal et sur le ministère de la Sécurité publique, sans succès jusqu’à maintenant. Nous avons également produit un fascicule.
1.7 Participation à la Coalition pour la surveillance internationale des libertés civiles (CSILC) : La Ligue est représentée au comité d’orientation de la CSILC. Nous avons travaillé en étroite collaboration avec la CSILC lors de nos représentations devant les comités du Sénat et des Communes sur les certificats de sécurité et la loi anti-terroriste. Nous participons à la mise sur pied d’un observatoire des listes de surveillance et des violations de droit à la frontière États-Unis – Canada.
1.8 Criminalisation des personnes itinérantes : En appui au Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM), la Ligue a participé à l’intervention médiatique qui visait à dénoncer l’accroissement sans fin de la remise de contraventions, les séjours en prison des personnes itinérantes et le fait que la forte majorité des contraventions de ces personnes émanent de leur unique présence dans l’espace public.
1.9 Grève étudiante à l’UQAM : La Ligue a participé à une conférence de presse dénonçant l’injonction à l’encontre des étudiants.
2. Droits des personnes (im)migrantes et réfugiées 

Le comité sur les droits des personnes (im)migrantes et réfugiées a consacré beaucoup d’énergies pour finaliser le document sur la politique canadienne d’immigration. Ce comité pouvait, jusqu’à l’automne dernier, compter sur l’expertise d’avocates spécialisées dans ce domaine de droit qui s’avère complexe. La participation de l’une d’entre elles au comité a d’ailleurs permis de commencer à faire le portrait de la situation des personnes en détention et d’ouvrir sur une perspective nouvelle d’intervention : mise en place d’un comité de surveillance sur les conditions de détention. Suite au départ de ces personnes, le comité s’est retrouvé avec peu de ressources militantes pour mener à bien l’ensemble de son plan de travail. De plus, la personne qui assurait la coordination du comité a dû renoncer à cette responsabilité compte tenu de ses disponibilités. Elle demeure toutefois disponible pour travailler au sein du comité.

Malgré ces difficultés, le comité a néanmoins réussi à finaliser le document sur la politique canadienne d’immigration et envisageait jusqu’à tout récemment de mener diverses activités de sensibilisation et d’échanges à propos de la position mise de l’avant par la Ligue. Afin de poursuivre ses travaux, le comité doit pouvoir compter sur des militant-e-s et collaborateur-trice-s ayant une connaissance des enjeux de droits dans ce domaine afin de lui permettre de poursuivre ses travaux d’analyse, mener la démarche de sensibilisation projetée au sujet de son document sur la politique canadienne d’immigration, soutenir les membres de la Ligue intéressé-e-s à mieux comprendre les enjeux de ce dossier pour participer aux travaux du comité, intervenir de façon ponctuelle dans certains dossiers individuels et collectifs.

2.1 Politique d’immigration canadienne et respect des droits de la personne : Le document présentant la position de la Ligue a été complété ainsi que celui des revendications générales. Une mise à jour du document a été effectuée en fonction de nouveaux développements ou de précisions: décision de la Cour fédérale au sujet de l’entente entre le Canada et les États-Unis sur le tiers pays sûr, précisions apportées relativement au processus d'interdiction de séjour, etc. Ce document explique les principes qui guident les interventions de la Ligue en matière d’immigration et de protection des réfugié-e-s. Il se veut aussi être un document ouvert à la réflexion et à l’échange avec d’autres organismes préoccupés par l’impact de l’actuelle politique canadienne en immigration sur les droits des personnes (im)migrantes et réfugiées.

Sur la base de cette position, en avril 2008, la Ligue est intervenue sur la problématique des travailleur-euse-s sans-papiers et travailleur-euse-s étrangers temporaires lors des audiences pancanadiennes du Comité permanent de la citoyenneté et de l’immigration de la Chambre des communes.

De façon ponctuelle, la Ligue a participé à quelques rencontres du Réseau Migration et Justice, défendant les droits de travailleur-euse-s étrangers temporaires. La Ligue a participé aux ateliers organisés par le Réseau dans le cadre du Forum social québécois en août 2007 et signé, avec plusieurs autres groupes membres de ce réseau, un communiqué de presse le 18 décembre 2007, à l'occasion de la de la Journée internationale des migrants afin de dénoncer la consultation sur le Programme des travailleurs étrangers temporaires menée par le ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles du Québec (MICC), pour le compte de Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) et Ressources Humaines et Développement Social Canada (RHDSC). La consultation a été entreprise au Québec, comme ailleurs au Canada, sans que les travailleur-euse-s eux-mêmes et les organismes sans but lucratif et de défense des droits de ces travailleur-euse-s, ne soient invités à y participer.

Enfin, afin de sensibiliser plus largement aux enjeux de droits humains soulevés par la question des migrations internationales la Ligue a publié un dossier spécial à ce propos dans son bulletin d’automne 2007. 

2.2 Régularisation des personnes provenant de pays sous moratoire : La Ligue a poursuivi sa participation au sein de la Concertation Des vies en suspens pour la régularisation du statut des personnes provenant de pays sous moratoire de déportation. En réponse à la proposition du gouvernement canadien d’établir des paramètres pour l'évaluation des demandes individuelles de résidence des personnes sous moratoire plutôt qu’un programme de régularisation, la Concertation a fait plusieurs suggestions de modifications au gouvernement et a déploré qu’il ne s’agissait pas d’un programme de régularisation collective. Ces suggestions et commentaires sont restés sans réponse.

2.3 Dossier détention : Le comité de la Ligue sur les droits des personnes (im)migrantes et réfugiées a porté son attention sur les conditions de détention des personnes détenues en vertu de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (LIPR): plusieurs cas d’incarcération pour motif d’identité non satisfaisante (le passeport étant le seul document satisfaisant au Canada), cas d’enfants et d’adolescents détenus sans accès à l’éducation, absence de travailleurs sociaux sur place de même que d’interprètes, personnes ayant des problèmes de santé mentale placées en cellules d’isolation, absence de mécanisme officiel de plainte, agence privée responsable du contrat des gardiens, etc.  Malgré l’intérêt soulevé par le dossier de la détention, le comité n’a pas disposé des énergies nécessaires pour aller plus loin dans l’élaboration d’un plan de travail visant notamment la mise en place d’un comité de surveillance des droits des personnes détenues en vertu de la LIPR.

2.4 Interventions ponctuelles dans des dossiers individuels ou collectifs :

· La Ligue a donné son appui à la campagne visant à obtenir la mise en œuvre des dispositions de la LIPR portant sur la section d’appel pour les réfugiés.

· En appui à M. Abdelkader Bellaouni, algérien ayant une déficience visuelle et réfugié depuis janvier 2006 dans l’église catholique Saint-Gabriel : la Ligue a participé à différentes activités dont des interventions médiatiques et des représentations auprès des responsables politiques en mesure de trouver une solution à ce dossier. 

· M. Laibar Singh, ressortissant du Punjab, personne paraplégique menacée de déportation réfugiée dans un sanctuaire à Vancouver: la Ligue a donné son appui afin que l’ordre de déportation soit levé et que cette personne obtienne la résidence permanente au Canada pour considérations humanitaires. Notre appui est venu s’ajouter à celui exprimé par un large mouvement qui a pris forme dans sa communauté, révélant en soi le degré d’intégration de M. Singh à la société canadienne et dans son milieu de vie. 
· Mme Janet Hinshaw-Thomas, travailleuse humanitaire arrêtée en septembre 2007 et accusée d’organisation d’entrée illégale : la Ligue a donné son appui à une campagne visant à dénoncer cette arrestation et accusation en vertu de l’article 117 de la LIPR qui stipule que commet une infraction quiconque « organise, incite, aide ou encourage » l’entrée au Canada de personnes qui n’ont pas de visa ou de passeport. Bien que les accusations portées contre Mme Hinshaw-Thomas aient été retirées depuis, la menace de poursuites similaires existe tant que la loi ne sera pas modifiée. La campagne visait à réclamer des modifications à la loi.

· M. Yvan Apaolaza Sancho, militant nationaliste basque, détenu depuis juin 2007, accusé d’être membre d’une organisation terroriste (ETA) par les autorités espagnoles, ce qui le rend passible d'une interdiction de territoire : la Ligue a fait valoir sa préoccupation à l’égard des mesures d'interdiction de territoire car, telles qu'énoncées dans la LIPR, celles-ci ne respectent pas les droits et garanties judiciaires protégés par la Charte canadienne des droits et libertés : fardeau de preuve peu élevé puisqu'il suffit que le commissaire ait des «motifs raisonnables de croire» que la personne est coupable pour qu'elle soit jugée ainsi et, dans le cas des accusations liées à la sécurité nationale, comme c'est le cas pour Monsieur Apaolaza Sancho, il n'existe pas de recours en appel.

· Délai de carence de trois mois dans l’accès aux services de santé pour les nouveaux résidents permanents en vertu de la réglementation de la RAMQ : la Ligue a appuyé la campagne menée par la Coalition santé pour tous et toutes 

· En soutien à des individus la Ligue a également donné son appui dans le cadre de trois autres interventions individuelles confidentielles.

3. Droits économiques, sociaux et culturels (DESC)

En dépit du peu de ressources disponibles, le comité sur les DESC de la Ligue a fait une évaluation positive du travail accompli, notamment dans le cadre du dépôt du projet de loi 63 puis des consultations devant la Commission des affaires sociales. Il n’en demeure pas moins que l’objectif d’obtenir la reconnaissance des DESC par nos deux paliers de gouvernement est bien loin d’être atteint. De plus, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ) demeure plutôt silencieuse et inactive sur la place publique en ce qui concerne l’avancement des recommandations formulées dans son Bilan des 25 ans de la Charte québécoise, lesquelles portaient notamment sur cette question. Mentionnons également que les recommandations du Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU suite à l’examen du rapport du Canada en mai 2006 sont restées lettre morte tant du côté du gouvernement fédéral que provincial. Enfin, en ce qui concerne l’avenir du régime de protection des droits de la personne au Québec, la Ligue a poursuivi ses interventions en soulignant les enjeux des réformes survenues en Colombie-Britannique et en Ontario et en appelant à un renforcement du régime québécois sur la base du Bilan des 25 ans de la Charte.

3.1 Primauté et justiciabilité des DESC dans la Charte québécoise : 

· Forum social québécois : La Ligue a tenu conjointement un atelier avec Amnistie internationale Canada francophone dans le cadre du Forum social québécois, en août 2007 et a pu constater l’adhésion des ONG qui y ont participé à ses revendications. 

· Projet de loi 63 : La Ligue est intervenue dans les médias au moment du dépôt du projet de loi 63, Loi modifiant la Charte québécoise des droits et libertés afin de mettre en garde contre toute forme de hiérarchisation des droits et de rappeler que c’est par le renforcement des DESC dans la Charte que le droit des femmes à l’égalité sera plus formellement assuré. Elle a participé à un séminaire organisé par les organisations de défense des droits de femmes, réalisé des interventions médiatiques ainsi que diverses interventions auprès d’organismes communautaires et syndicaux. Elle a eu une influence certaine sur les diverses représentations qui ont été faites auprès du gouvernement. Elle a également défendu son mémoire
 devant la Commission des affaires sociales.
· Au-delà de la charité, les droits : De concert avec Amnistie internationale Canada francophone, la Ligue a été signataire d’une déclaration conjointe, le 10 décembre 2007 : Au-delà de la charité, les droits. Cette déclaration a fait l’objet d’une campagne de signatures : 66 organisations syndicales et communautaires y ont souscrit et elle a été diffusée dans Le Devoir.
· Bilan des 25 ans de la Charte : La Ligue a poursuivi ses représentations diverses auprès de la CDPDJ afin que celle-ci soit plus active dans l’avancement de ses recommandations formulées dans le Bilan des 25 ans de la Charte.

3.2 Accès à la justice

· Coalition pour l’accès à l’aide juridique : La Ligue participe à la Coalition pour l’accès à l’aide juridique laquelle réclame du gouvernement du Québec un rehaussement des seuils d’admissibilité de façon à permettre à toute personne travaillant au salaire minimum ou ayant un revenu équivalant, de bénéficier des services gratuits de l’aide juridique. La Coalition fait valoir que le gouvernement a la capacité d’agir rapidement puisque les modifications réglementaires de 2005 sont accompagnées d’engagements financiers qui, dans les faits, ne sont pas utilisés pour fournir plus de services à la population. Elle demande donc que ces sommes servent immédiatement au rehaussement des seuils, tout en rappelant que, depuis 1996, sous le couvert d’une amélioration de l’aide juridique, des changements majeurs se sont traduits par une diminution substantielle d’accès aux services. Le nombre de services couverts par le régime a été réduit, le calcul des revenus est devenu annuel, empêchant ainsi l’accès au régime à de nombreuses personnes, puis un volet contributif a été introduit pour les gens dont le revenu dépasse légèrement les seuils d’admissibilité.

· Régime de protection des droits de la personne du Québec : La Ligue s’intéresse tout particulièrement au régime de protection des droits de la personne du Québec, tenant compte des lacunes enregistrées depuis des années à la CDPDJ dans le traitement des plaintes, de l’érosion de sa juridiction ainsi que de celle du Tribunal des droits de la personne du Québec et tenant compte également des enjeux soulevés par les réformes ayant été réalisées dans les dernières années en Colombie-Britannique et en Ontario. Ces réformes ont soit mené à l’abolition de la Commission dans le cas de la Colombie-Britannique, soit mené à l’abolition du pouvoir d’enquête de la Commission, dans le cas de l’Ontario. La Ligue a mobilisé sur ces enjeux et fait des représentations dans le cadre du Colloque Accès direct à un tribunal spécialisé en matière de droit à l’égalité : Urgence d’agir au Québec. Elle a conclu à la nécessité d’ouvrir le débat sur des perspectives plus larges d’accès à la justice en matière de droits de la personne et convenu d’en faire le dossier central du bulletin de mai 2008.

La Ligue participe également à la Table de concertation de la CDPDJ : elle a proposé que le mandat de cette table soit élargi de manière à assurer un rôle de vigilance à l’égard de la réalisation des droits et à faire l’analyse du contexte de la dérive des droits; elle a rappelé ses craintes à l’égard du nouveau mécanisme de plainte et de la vision réductrice de l’action judiciaire de la CDPDJ. Enfin, elle a signalé la nécessité d’une intervention de la CDPDJ sur les recommandations du Bilan des 25 ans de la Charte dans le cadre du 60e de la DUDH.

3.3 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) 

· Suivi des recommandations du Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU : La Ligue a obtenu très peu de résultats dans les démarches de suivi auprès des deux paliers de gouvernements. Elle a cependant été informée de la mise en place d’un comité interministériel au sein du gouvernement québécois chargé de faire l’analyse des recommandations de l’ONU et de déterminer les exigences qui en découlent. Un suivi a été fait auprès du ministère des Relations internationales à ce sujet. 

· Projet de protocole facultatif au PIDESC: Lors de la session du Groupe de travail des Nations Unies (du 31 mars au 4 avril 2008) chargé d’élaborer un Protocole facultatif au PIDESC, la Ligue a participé à la campagne d’interpellation de la Coalition d'ONG pour le Protocole facultatif à l’endroit de l’Autriche, l’Australie, le Canada, le Danemark, la Grèce, l’Irlande, les Pays-Bas, la Nouvelle-Zélande, la Suède, la Suisse et le Royaume-Uni afin de les presser de revoir ou de réserver leur position. Ces pays proposaient en effet la possibilité pour les États d’être liés, à leur choix, à l’un ou l’autre des droits énoncés par le PIDESC (menu à la carte ), un critère de recevabilité de la demande exigeant que le-la plaignant-e démontre avoir subi un «désavantage considérable» et l’établissement d’un seuil très élevé pour que le Comité détermine qu’il y a eu violation de droit.

· Sommet du Millénaire : La Ligue a participé à une démarche conjointe avec le Front commun des personnes assistées sociales du Québec (FCPASQ) visant à interpeller les représentants de nos gouvernements concernant le manque de respect de leurs engagements à l’égard des DESC ainsi que leurs engagements pris dans le cadre de la Déclaration du millénaire.

3.4 Regroupement québécois sur l’intégration continentale(RQIC) : la Ligue a convenu de renouveler son adhésion au RQIC tenant compte des enjeux que soulève le PSP en matière de droits humains. Elle entend contribuer, tenant compte de ses ressources aux analyses et campagnes menées par le RQIC.

4. Éducation aux droits 

4.1 Bulletins

Grâce au soutien de la Fondation Léo-Cormier, la Ligue a été en mesure cette année de publier et diffuser deux bulletins : 

· celui du printemps 2007 ayant pour thème central Laïcité et religion dans l’espace public.
· celui de l’automne 2007 ayant pour thème central Migrations (enjeux de droits humains).

4.2 Fascicules

Également grâce au soutien de la Fondation Léo-Cormier, la Ligue a publié trois fascicules : Certificats de sécurité
, Poursuites-bâillons (SLAPP)
  et Taser.

4.3 Projet Viser l’intégration par la formation aux droits

Ce projet qui bénéficie actuellement du soutien financier de Patrimoine canadien, vise essentiellement à favoriser l’intégration des communautés arabes, musulmanes et noires, personnes nouvellement arrivées ou non, à la société québécoise par le biais de formations en matière de droits humains et de la citoyenneté. Il vise également à faciliter chez les communautés identifiées, notamment chez les jeunes, une meilleure connaissance et compréhension de la société québécoise et canadienne ainsi que de sa culture en matière de droits et libertés. 

Nous avons réalisé cette année une série de « Focus groups » permettant d’identifier les principales problématiques auxquelles sont confrontés les membres des communautés visées, analysé le contenu des échanges et traduit les témoignages recueillis en termes d’enjeux de droits humains dans le but de concevoir les guides pédagogiques et les formations prévues dans les autres phases du projet. Des perspectives intéressantes de financement sont annoncées pour la suite du projet.

4.4 Collectif pour le développement de l’éduction aux droits humains

La Ligue participe activement au sein de ce collectif qui a cette année poursuivi les démarches en vue de trouver le financement requis pour réaliser un projet commun qui vise notamment à faire la promotion de l’accès aux services de formation déjà existants en matière de droits humains, à offrir une formation de base en matière de droits humains de même qu’une formation conjoncturelle annuelle et à promouvoir l’éducation aux droits dans différents milieux y compris auprès des instances gouvernementales concernées.

4.5 Exercice des droits humains dans le cadre des partenariats publics communautaires 

Ce projet est mené en collaboration avec le Service aux collectivités de l’UQAM (SAC UQAM) et propose aux organismes communautaires une démarche de réflexion et d’analyse concernant l’exercice des droits humains dans le cadre des partenariats publics communautaires. Il s’inscrit dans la suite de la démarche d’éducation aux DESC ayant mené à la production du Rapport social
 et les représentations faites devant le Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU.

Le but du projet est d’élaborer un outil d’analyse permettant aux groupes communautaires de comprendre les enjeux concernant l’exercice des droits dans ce contexte. Alors que la démarche d’éducation aux DESC portait un regard sur les instruments internationaux et l’État, ce projet porte sur les pratiques des organismes communautaires et leur relation partenariale avec l’État. Tout comme le premier projet, le but ultime est de promouvoir le respect des droits des personnes.

Une série de « Focus groups » a été réalisée tel que prévu dans la première phase du projet et a permis de documenter les réflexions, pratiques et stratégies communautaires concernant leurs services et leurs rapports avec l’État. Les responsables du projet en sont à analyser le contenu de ces échanges. À partir de cet exercice, un projet d’outil d’analyse sera réalisé et soumis pour fins de discussion aux organismes communautaires associés à la démarche.

4.6 Guide des droits pour les jeunes

La version anglaise de cette production à laquelle la Ligue a contribué en concertation avec l’Aide juridique jeunesse de Montréal, la CDPDJ, le Conseil permanent de la jeunesse et le Regroupement des maisons de jeunes du Québec a été finalisée. Elle comprend quelques mises-à-jour.

5. Financement 

5.1 Campagne de financement

La Ligue souhaitait entreprendre sa campagne de financement plus tôt à l’automne, ce qui nécessitait une concertation à ce sujet avec la Fondation Léo-Cormier. Nous avons dû modifier notre agenda, de sorte que notre campagne n’a pu être initiée avant le début de l’année 2008. La campagne a été un succès puisque nous avons atteint les résultats attendus tel que prévus à nos prévisions budgétaires. Nous avons par ailleurs entrepris des démarches plus soutenues auprès des organisations syndicales et une certaine augmentation dans le soutien financier de ces organisations a été enregistrée. Des démarches viennent tout juste d’être entreprises afin de solliciter cette fois-ci l’adhésion des syndicats affiliés à ces grandes organisations ainsi qu’auprès des organismes communautaires ayant souscrit à l’une ou l’autre de nos campagnes. Nous pouvons escompter que les retombées en seront positives et se traduiront par l’augmentation de notre membership et de nos revenus d’autofinancement.

Quelques recherches ont été faites, à vrai dire succinctement, dans l’exploration de sources de financement auprès de fondations. Nous n’avons pas été en mesure de réaliser les démarches visant la sollicitation ciblée auprès du milieu universitaire et juridique.

5.2 Don des membres au moment de leur cotisation annuelle

Les dons des membres sont passés de 5 676 $ à 7 992 $, dépassant les prévisions budgétaires établies à 6 000 $ ce qui constitue une progression intéressante.

5.3 Soirée bénéfice

La soirée bénéfice qui a eu lieu cette année le 15 février 2008 se veut être à la fois une activité de promotion et de solidarité. Le bilan de cette soirée est très positif : réussite d’un point de vue artistique tout autant que du point de vue solidarité et promotion. Les retombées financières ont également été excellentes et ont rencontré les objectifs prévus de 6 000 $ de revenus nets. Il a été recommandé que la Ligue tienne sa soirée bénéfice à pareille date l’an prochain. 
6. Membership

La Ligue a mis en œuvre les modifications introduites aux Statuts et règlements instaurant à date fixe (1er avril) le renouvellement des cotisations et prévoyant une période transitoire. En date du 1er avril 2008, notre nouvelle formule est en place et nos renouvellements d’adhésion se font dorénavant sur cette base.

Le membership de la Ligue a connu une certaine croissance. Entre le 1er avril 2007 et 31 mars 2008, nous avons enregistré 63 nouvelles adhésions. Actuellement, le nombre de membres individuels qui sont en renouvellement sont au nombre de 528 et le nombre de membres collectifs en renouvellement est de 112.
7. Vie associative et fonctionnement interne

7.1 Restructuration de l’équipe de la permanence

Ayant fait le constat que le plan de financement devait être davantage lié à des activités de visibilité de la Ligue, impliquant notamment que l’équipe de la permanence accentue le travail de communications externes (diffusion de notre matériel d’information, présence médiatique plus soutenue, liens de collaboration et interventions auprès du milieu communautaire et syndical, etc.), il a été convenu de revoir la composition de l’équipe de la permanence par l’ajout d’un troisième poste permanent dont les tâches ont été définies en fonction de ces constats. 

À l’automne 2007, la Ligue a embauché une nouvelle personne à la coordination (ancien poste de la direction générale) et le troisième membre de l’équipe à titre de responsable des communications, chargé du soutien aux dossiers et du soutien au financement.
Il faut souligner ici l’apport et l’implication indéfectible des membres du Conseil exécutif dans tout le processus de transition.
7.2 Sections régionales

Malgré la volonté exprimée lors de notre dernière assemblée générale d’organiser une rencontre avec les sections régionales, les énergies qui ont dû être consacrées à la restructuration de la permanence ont limité considérablement les disponibilités requises à cet effet.
7.3 Envoi hebdo par voie électronique

La Ligue poursuit la réalisation hebdomadaire de cet envoi électronique à ses membres les informant de ses activités, de même que celles d’autres organismes susceptibles d’intérêt pour ses membres. Ce bulletin hebdomadaire qui a pris beaucoup d’essor depuis ses tout débuts est fort apprécié des membres et contribue à renforcer leur sentiment d’appartenance et d’adhésion à la Ligue.
7.4 Service de référence

Le service de référence a été réduit à sa plus simple expression compte tenu des ressources disponibles. La permanence répond aux demandes de références qu’elle reçoit mais ne fait pas d’accompagnement individualisé. Elle s’assure toutefois que la personne, lorsque cela est possible, a eu réponse à sa recherche de références.

7.5 Classement des dossiers et de la documentation

Nous avons entrepris une démarche visant à structurer le classement des dossiers et de la documentation de la Ligue, format papier et format électronique grâce au soutien militant et surtout très patient d’une professionnelle en la matière.
Perspectives d’action 2008 – 2009

1. Libertés civiles

Les dossiers principaux qui nous ont occupés durant l’année 2007-2008 (Loi antiterroriste, certificats de sécurité, Taser et SLAPP ) se poursuivront en 2008-2009. Il est fort probable que le dossier accès licite refasse surface. Nous allons poursuivre le travail en coalition dans les dossiers Taser, SLAPP et avec la CSILC dans l’ensemble des dossiers. Nous venons de réintégrer le RQIC où nous interviendrons sur le volet libertés civiles du PSP en participant notamment au comité de veille sur cette question.

1.1 Loi antiterroriste

· Nous allons mener campagne contre la réintroduction des deux clauses lors de l’étape du projet de loi devant la Chambre des communes.
· Deux procès en cours en vertu de la Loi antiterroriste, soit celui de Momin Khawaja (en détention depuis 4 ans) et celui des 18 accusés de Toronto. Dans les deux cas la poursuite a recours aux dispositions de la loi que nous avons dénoncées. Dans le cas de Momin Khawaja, la Cour suprême a refusé d’entendre une contestation de la loi sur la preuve visant les preuves secrètes. Par ailleurs un avocat spécial a été nommé pour revoir les éléments de preuve gardés secrets. Dans le cas des 18 de Toronto (en prison depuis 2 ans), un des jeunes, relâché faute de preuves a dénoncé les mauvais traitements qu’il avait subis. Les abus que nous anticipions lors de l’adoption de la Loi antiterroriste se matérialisent et il faudra les dénoncer, notamment dans le cadre du suivi de ce procès.
1.2 Certificats de sécurité

· Les nouvelles dispositions introduites à la LIPR concernant les certificats de sécurité n’ont rien réglé et nous devrons poursuivre la campagne contre cette mesure.
· Par ailleurs un comité du Sénat doit réexaminer les dispositions concernant les certificats de sécurité et faire des recommandations au ministre de la Sécurité publique, Stockwell Day. Pour l’instant il est difficile de voir quel intérêt il y aurait à retourner devant ce comité.

1.3 Le cas d’Omar Khadr

Les violations de droits commises par le Canada en refusant de réclamer le rapatriement d’Omar Khadr sont un scandale et nous devons appuyer la campagne pour son rapatriement.

1.4 Listes de surveillance et contrôle des voyageurs

Le projet de la CSILC auquel nous participons soit la mise sur pied d’un observatoire des listes de surveillance et des violations de droit à la frontière États-Unis – Canada devrait nous fournir du matériel pour alerter l’opinion publique. Il serait possible d’en faire un fascicule.

1.5 Accès licite

Le gouvernement est demeuré inactif sur cette question durant l’année 2007-2008. Il semble que la raison en est que les fournisseurs de services n’étaient pas prêts à assumer les coûts de la mise en œuvre des moyens requis pour exercer la surveillance (il y a litige entre les forces policières et les fournisseurs de services qui veulent être compensés pour les frais). Un récent jugement de la Cour suprême ayant donné raison aux forces policières ouvre peut-être la voie à une réintroduction de la législation. Si c’est le cas, nous devrons relancer la campagne et le dépliant que nous avions prévu réaliser sera très utile.

1.6 Taser

La campagne sur le Taser a eu un certain impact auprès du public et les médias ont révélé des faits incriminants entourant l’usage et les effets du Taser. Par contre, les autorités ne font pas preuve de transparence et refusent de considérer nos demandes. Il va falloir voir comment relancer la campagne.

1.7 SLAPP

Il va falloir continuer de suivre le travail de la coalition et talonner le gouvernement pour qu’il adopte un projet de loi qui corresponde à nos attentes. Nous devrons également considérer la nature du soutien que nous apporterons aux personnes et organismes victimes de SLAPP.

1.8 CSILC

Nous devons continuer d’être actifs au sein de la CSILC. L’élément nouveau est notre participation à l’observatoire des listes de surveillance et des violations de droits à la frontière É.U – Canada dont les travaux viennent de débuter.

1.9 RQIC

Nous avons récemment renouvelé notre adhésion au RQIC. Le RQIC a mis sur pied un comité de veille sur le PSP. Nous comptons contribuer aux travaux de ce comité en prenant en charge le volet « sécurité » du PSP et son impact sur les libertés civiles. Nous pourrons compter sur le travail réalisé à ce propos par la CSILC auquel la Ligue contribue.

2. Droits des personnes (im)migrantes et réfugiées

Avant que la personne responsable de la coordination n’ait pris sa décision de laisser cette responsabilité, le comité avait commencé à réfléchir sur un plan de diffusion de la position de la Ligue sur la politique canadienne en matière d’immigration et de protection des réfugié-e-s et ses revendications. L’idée avait été retenue de tenir, dans un premier temps, une rencontre d’échanges avec les groupes et regroupements avec qui nous avons collaboré dans les dernières années sur les questions liées à l'immigration et aux réfugié-e-s (CCR, TCRI, Centre justice et foi, églises impliquées dans le domaine et les sanctuaires, centrales syndicales impliquées dans le domaine, groupes communautaires de base avec qui on a travaillé comme Projet Genèse ou Centre communautaire des femmes sud-asiatiques, groupes autonomes comme Sans frontières, Comité de solidarité avec Adil Charkaoui, etc.)

Nous comptons mettre en œuvre cette proposition d’autant plus qu’une militante de la Ligue a laissé savoir tout récemment qu’elle était intéressée à prendre la responsabilité du comité. Il faudra cependant voir à renforcer la composition du comité afin d’être en mesure de réaliser cette proposition. Un plan de travail plus précis sera alors élaboré. Par ailleurs, le fait que la Ligue a adopté une position plus fouillée sur la politique canadienne en matière d’immigration et de protection des réfugié-e-s ainsi que des revendications plus précises à ce sujet permet dorénavant à ses porte-parole d’intervenir publiquement lorsque requis. Nous prévoyons également réaliser un fascicule à ce sujet.

3. Droits économiques, sociaux et culturels

La reconnaissance par nos gouvernements de la valeur fondamentale des DESC au même titre que les droits civils et politiques et la mise en place de recours effectifs en cas de violations de ces droits font partie des principaux objectifs poursuivis depuis plusieurs années par la Ligue. Loin d’être acquise d’un point de vue gouvernemental, cette reconnaissance est devenue au cours des dernières années, l’une des revendications centrales portées par un bon nombre d’organisations communautaires et syndicales qui luttent pour une plus grande justice sociale. Afin de soutenir cette orientation de lutte, la Ligue poursuivra ses interventions et représentations auprès des autorités et institutions qui ont l’obligation d’assurer que cette reconnaissance soit effective dans notre droit interne. Il lui faudra pour cela réaliser des outils d’information, d’éducation populaire et de mobilisation sociale. 

La Ligue entend également poursuivre ses interventions en faveur de l’accès à la justice et pour le renforcement de notre régime de protection des droits de la personne.

3.1 Primauté et justiciabilité des DESC dans la Charte québécoise

· La Ligue se propose d’assurer un rôle de leadership auprès des organismes de défense des droits, de développer un rapport de force pour amener la CDPDJ à assurer un suivi du Bilan des 25 ans de la Charte et pour que les autorités politiques donnent suite aux recommandations du Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU qui ont porté sur cette revendication.

· La Ligue entend mobiliser autour de cette revendication dans le cadre du 60e de la DUDH.

3.2 Accès à la justice

· Régime d’aide juridique : La Ligue poursuivra sa participation à la Coalition pour l’accès à l’aide juridique.

· Régime québécois de protection des droits de la personne : La Ligue fera le suivi et cherchera à se donner les moyens d’évaluer l’impact du nouveau mécanisme de traitement des plaintes sur la protection des droits.

3.3 PIDESC

· La Ligue entend faire le suivi de la mise en place du comité interministériel québécois qui devait se pencher sur les suites à donner aux recommandations du Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU.

· La Ligue compte intervenir publiquement pour dénoncer l’impact d’orientations gouvernementales et l’action d’autres acteurs sur la réalisation des DESC. Elle devra à ce propos faire le choix de dossiers stratégiques.

· La Ligue entend assurer le suivi des travaux du Groupe de travail sur le Protocole facultatif au PIDESC.

3.4 RQIC

La Ligue entend contribuer, tenant compte de ses ressources, aux analyses et campagnes menées par le RQIC en y portant, notamment la problématique des DESC (Voir également la section Libertés civiles).
4. Éducation aux droits 

4.1 Bulletins et fascicules

Grâce au soutien de la Fondation Léo-Cormier et des communautés religieuses, la Ligue poursuivra la production de ses bulletins et fascicules. Il est d’ores et déjà prévu que le bulletin de l’automne 2008 ainsi qu’un fascicule porteront sur le 60e anniversaire de la DUDH. Il est également prévu que l’un de nos fascicules à produire portera sur la politique canadienne en matière d’immigration et de protection des réfugié-é-s et visera à faire circuler le plus largement possible les principes et revendications portés par la Ligue à ce propos.

4.2 Projet Viser l’intégration par la formation aux droits

Nous entamerons la deuxième partie de ce projet qui vise à produire des outils pédagogiques adaptés à la situation et aux besoins spécifiques des communautés ciblées à partir des résultats des « Focus groups » et du rapport produit à ce sujet. Cette deuxième partie du projet vise également à organiser dans les régions où se concentrent les groupes cibles des ateliers de formation sur l’éducation aux droits et à la participation citoyenne des membres des communautés ciblées et particulièrement vulnérables aux discriminations.
La Ligue devra poursuivre également ses efforts pour trouver le financement nécessaire afin d’assurer l’ensemble de la réalisation de ce projet, lequel prévoit la formation de formateurs-trices, au sein de ces communautés.

4.3 Collectif pour le développement de l’éduction aux droits humains

La Ligue continuera de participer activement au sein de ce collectif afin de trouver le financement requis pour assurer la réalisation du projet commun porté par ce collectif, dont il a été question dans la section rapport d’activités 2007-2008. 

4.4 Exercice des droits humains dans le cadre des partenariats publics communautaires 

La Ligue poursuivra la réalisation de ce projet mené en collaboration avec le Service aux collectivités de l’UQAM (SAC UQAM). Elle devra faire le point suite à la tenue des « Focus groups » réalisés dans le cadre de la première phase du projet. Cette mise au point vise à s’assurer que l’outil ou tout autre moyen qui sera mis de l’avant pour rejoindre les organismes communautaires sera en mesure d’atteindre l’objectif poursuivi qui est d’analyser et d’assurer l’exercice des droits humains dans le cadre des partenariats publics et communautaires. 

5. Membership

La Ligue fera le suivi des démarches initiées afin d’accroître tout particulièrement l’adhésion de membres collectifs auprès des organisations communautaires et syndicales ou d’autres organisations susceptibles d’adhérer à la mission de la Ligue.

Il nous faudra également voir à maintenir la progression dans le nombre d’adhésions individuelles en élargissant nos champs de sollicitation vers le milieu universitaire (professeur-e-s et étudiant-e-s), le milieu juridique, ou autre.

Pour assurer une visibilité toujours plus grande de la Ligue, celle-ci doit aussi être en mesure de tenir régulièrement des kiosques d’information à l’occasion de différents événements publics. Nous avons été en mesure de le faire à quelques reprises l’an dernier mais il faudra accroître nos capacités à ce sujet pour l’année qui vient.

Nous avons pu compter dans les dernières années sur un comité de travail voué au développement de notre membership. Compte tenu que la permanence a acquis plus de stabilité dans la dernière année, il faudra voir à mettre sur pied un tel comité. 

6. Financement

L’accroissement de notre membership constitue l’un des volets importants de notre autofinancement. Il en va de même des dons des membres qui accompagnent le renouvellement de leur adhésion. Il faudra également mener comme à chaque année, notre campagne de financement que nous voulons réaliser encore une fois cet automne, tenant compte de celle que réalise la Fondation Léo-Cormier. Par ailleurs, il faudra faire la révision de notre plan de financement qui avait été élaboré l’an dernier. La relance du comité membership serait l’occasion de lier à nouveau dans un même comité les questions portant sur le financement et le membership.

Aussi, compte tenu des résultats très positifs de la soirée bénéfice de février 2008, nous entendons refaire cette activité, à nouveau, en février 2009. Un comité organisateur initiera les rencontres à ce sujet dès l’automne 2008.

7. Sections régionales

Compte tenu que la permanence a acquis plus de stabilité en cours d’année, la Ligue entend tenir en cours d’année 2008-2009 la rencontre prévue l’an dernier. 

Annexe

Liste des communiqués, publications, interventions médiatiques-appuis et représentations de la Ligue en 2007-2008

Cette annexe sera disponible avant l’assemblée générale sur le site de la Ligue des droits et libertés et sur place lors de cette assemblée.

� 	� HYPERLINK "http://www.liguedesdroits.ca/images/PDF/fasciculecertificatssecuritemars08.pdf" ��http://www.liguedesdroits.ca/images/PDF/fasciculecertificatssecuritemars08.pdf� 


� 	� HYPERLINK "http://www.liguedesdroits.ca/images/PDF/memoire_slapp_ldl_fev08.pdf" ��http://www.liguedesdroits.ca/images/PDF/memoire_slapp_ldl_fev08.pdf�


� 	� HYPERLINK "http://www.liguedesdroits.ca/images/PDF/fasciculeslappmars08.pdf" ��http://www.liguedesdroits.ca/images/PDF/fasciculeslappmars08.pdf� 


� 	� HYPERLINK "http://www.liguedesdroits.ca/images/PDF/memoireliguepl63_fev08.pdf" ��http://www.liguedesdroits.ca/images/PDF/memoireliguepl63_fev08.pdf� 


� 	http://www.liguedesdroits.ca/images/PDF/fasciculecertificatssecuritemars08.pdf


� 	� HYPERLINK "http://www.liguedesdroits.ca/images/PDF/fasciculeslappmars08.pdf" ��http://www.liguedesdroits.ca/images/PDF/fasciculeslappmars08.pdf�


� 	� HYPERLINK "http://www.liguedesdroits.ca/documents/desc/LDLrapport_social_31p.pdf" ��http://www.liguedesdroits.ca/documents/desc/LDLrapport_social_31p.pdf�  
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